
L’évolution religieuse contemporaine en 
Angleterre

(De la Revue du Monde Catholique.)

L’histoire de la renaissance catholique chez les races anglo- 
saxonnes fut à l’époque et reste toujours d’une actualité passion
nante.

En France, on retrouve des traces de ce mouvement rempli 
d’espérances, dans des traductions et des brochures nombreuses. 
Bien que la connaissance de la langue anglaise, vers 1850, fût 
moins répandue qu’aujourd’hui chez nous, la présence constante 
d’étudiants anglais dans nos séminaires, les prédications de Wise
man et de Spencer, des associations spéciales de prières, les tra
ductions que Faber fit lui-même de ses œuvres, fix dent les regards 
des catholiques sur l’Angleterre.

En ces dernières années, on s’occupa, avec un vif intérêt, des 
idées sociales de Manning et des évêques américains jusqu’au 
ment où la controverse sur la validité des ordres anglicans établit 
en singulier relief les hautes figures de lord Halifax, de M. Puller, 
de M. Lacey, qui ont amené un regain d’attention sympathique 
sur les ritualistes. Il est bien rare d’ouvrir un journal catholique 
français sans y saisir quelque allusion aux ritualistes ou à leurs 
ancêtres, les tractariens. Mais combien parmi nos journalistes 
ont une connaissance exacte de ces faits religieux d'outre-Man- 
che ? Combien peuvent s’élever à la très noble figure de New
man, l’un des principaux promoteurs du retour de l’Angleterre au 
catholicisme ?

C’est cette lacune considérable que nous tentons de remplir, 
à l’aide de documents contemporains les plus sûrs.

mo-
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Durant l’année 1895 et dans les mois du commencement de 
1896, les catholiques de France furent subitement émus de certai
nes manifestations qui se produisirent dans quelques parties de
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410 LE MOUVEMENT CATHOLIQUE

l’Eglise anglicane. On se demandait si une grande conversion 
-n'était pas sur le point de s’accomplir.

Lord Halifax, pair d’Angleterre, président d’une importante 
associa»’ m de churchmen, faisait un éloquent appel au rétablis
sement de l’unité chrétienne, à l’assemblée de VEnglish Church 
Union, tenue A Bristol le 14 février 1865. L’union de l’Eglise an
glicane au Saint-Siège, il la déclarait non seulement possible, mais 
il soutenait que les “documents autorisés de l’Eglise d’Angleterre 
ne contenaient rien d’essentiellement inconciliable avec les doc
trines de l’Eglise de Rome" ; en outre il pressait ses coreligion
naires d’opérer ce rapprochement, en dépouillant les préjugés sé
culaires, l’antique hostilité, en s'humiliant sur les fautes de leur 
propre église, et surtout en priant avec une ardente conviction. 
Enfin, en Léon XIII, il saluait un vaste esprit, une Ame généreuse 
capable de comprendre et de mener à heureux terme cette grande 
œuvre, et il lui assurait “qu’il pouvait compter sur une réponse 
sympathique à tout appel qui serait adressé A l’Eglise d’Angle
terre."

tel
Gli
pa
me
mé
qui
éta
dni
tie

Dé,
de
d’E
Egi
de i 
ech 
giei 
fois

Le Souverain Pontife, Je 14 avril suivant, lançait sa fameuse 
Lettre AcZ Anglos, dans laquelle il félicitait les Anglais des efforts 
qu'ils avaient faite pour se rapprocher du catholicisme, les invi
tant, “quelle que fût la communauté ou l’institution à laquelle 
ils appartenaient, A poursuivre la sainte entreprise de 
l'union”. En même temps, comme gage de ses intentions conci
liantes, il nommait, pour étudier la validation des ordinations 
anglicanes, une commission dont une partie des membres était 
favorable A cette validité.

Lord Halifax, animé plus que jamais d’une entière confiance, 
en relations étroites avec des prêtres français, reçu au Vatican, 
triomphait au congrès de ses coreligionnaires A Norwich (octobre 
1865), en montrant la question de la réunion de la chrétienté s'im
posant désormais. L’un des primats de l’Eglise anglicane, l’arche
vêque d’York, A ce congrès, faisait un discours sur le même sujet. 
“ La réunion est dans l’air", disait-il, et il regardait comme 
devoir de faire bon accueil A cette lettre, “ remarquable en bien 
des manières, et, dans un certain sens, unique". Tout en 
quant les points de divergence, il insistait sur le désir profond 
et de plus en plus répandu de voir cesser le “grand scandale" de 
la division de la famille chrétienne, sur le devoir de travailler A 
l’union, et il exprimait l’espoir qu’un jour se lèverait où “un pape 
aurait la gloire de réconcilier les deux grandes branches de l’Egli
se catholique".

Partout en Angleterre, A cette époque, la quee^on de l’union 
était débattue avec une émotion anxieuse. L’archevêque de Can-
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teibury prescrivait, à cette intention, des prières ferventes. M. 
Gladstone, connu par ses vieilles haines anglaises contre la Pa
pauté, surtout après le concile du Vatican, proclamai, dans 
mémoire public, la nécessité de l'union (mai-ler juin 1890). Ce 
mémoire fut publié par le Times du 1er juin. Il y démontrait 
«lue le rapprochement de l’anglicanisme et de l'Eglise romaine 
était un aveu des torts séculaires et rendait hommage à la con
duite et au langage de Léon XIII, “le premier évêque de la cliré- 
tienté".
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Alors, les espérances les plus optimistes de se livrer carrière. 
Déjà on entrevoyait le retour en corps d’une partie considérable 
de l'Eglise anglicane la constitution en Angleterre d’une sorte 
d’Eglises rappelant, par rapport à Rome, la position de certaines 
Eglises orientales. Même on calculait les avantages de l’union 
de l'élément anglo-saxon à l’Eglise romaine, que les division- du 
schisme avaient laissée trop exclusivement latine. EnBn la prodi
gieuse extension de l’Empire britannique paraissait, comme autre
fois l’Empire romain, destinée à étendre le royaume du Christ.

Ces espérances, peut-être trop humaines, quelques mois plus 
tard semblèrent s’évanouir, à la suite de la Bulle déclarant la non- 
validité des ordres anglicans. Les membres de l’Eglise d'Angle
terre en furent les plus blessés : ils accusèrent Rome d'intoléran
ce, d’obstination, et se considérèrent comme les victimes d’un guet- 
apens tendu à leur crédulité trop confiante. Ils accusaient, avec 
quelque raison, les catholiques anglais d’avoir fait échouer la 
grande œuvre du retour. Si l’on parlait encore d’union, ce n’était 
plus avec le Pape, mais avec ceux qui sont en révolte contre lui : 
les fidèles de l’Eglise russe et les vieux-catholiques d’Allemagne 
et d’Italie. La séparation paraissait donc plus élargie que jamais, 
et de tous ces soudains espoirs, rien ne devait rester qu’une dé- 
ception douloureuse.

Depuis, d'autres événements se sont produits, en Angleterre, 
qui semblent encore accentuer davantage le triomphe de l’esprit 
anglican.

Un soulèvement a éclaté contre les anglicans qui, à défaut de 
l’union avec Rome actuellement impossible, continuent néan
moins à se rapprocher des croyances et des pratiques catholiques, 
et ce mouvement hostile a pris des proportions inattendues. Le 
Times, entre autres journaux, a été, durant des mois, une tribune 
ouverte à ceux qui voulaient revendiquer les vieilles traditions 
protestantes de l’Eglise anglaise contre les innovations du moder
ne High Church, où se dessine le plus largement la renaissance 
-catholique. De nombreux meetings de laïques ou de clercs ont 
-été convoqués sur tous les points du territoire. Les deux Cbam-
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bres du Parlement ont été saisies de la question à plusieurs repri
ses ; les leadera des divers partis ont fait plusieurs proposition» 
pour intervenir législativement ou judiciairement contre “ le» 
romanisants”. En même temps, les évêques ont été sommés de 
se servir de leur autorité pour réprimer les abus dont on se plai
gnait. Ceux que ces mesures visent sont-ils prêts à les rejeter, 
préférant le martyre ? Que serait cette résistance d*»s romani
sants ? Quels en seront les effets ? Questions prématurées, aux
quelles il serait téméraire de répondre aujourd’hui. Constatons, 
pour l’heure, qu’il y a en Angleterre une réaction du vieil esprit 
protestant contre les tendances catholiques, qui se révèlent dans 
une partie notable de l’anglicanisme.

Faut-il maintenant s’abandonne!1 au découragement ? Ce se
rait une précipitation peut être aussi peu raisonnée que celle qui 
avait fait éclater de subites espérances. “ Pour bien juger d’un 
mouvement, assure M. Thureau-Dangin, de ses 
il ne faut pas s’attacher aux effets plus ou m is passagers de 
telles crises particulières, mais regarder les choses dans leur en
semble, de haut et do loin. Des accidents, pour regrettables qu’il» 
soient, ne peuvent pas détruire en quelques mois l'œuvre de lon
gues années. Or, si l’on considère, non plus les à coups momen
tanés qui viennent de se produire, mais les grandes lignes et les 
résultats généraux de l’évolution qui s’accomplit en Angleterre 
depuis bientôt un siècle, le fait s’impose saisissant : on ne peut 
nier l’importance du mouvement produit ; on voit se dessiner 
clairement la direction dans laquelle il s’accomplit, et l’on cons
tate qu’il en est résulté un progrès aussi incontestable qu’inat
tendu des idées catholiques.” (Newman et le mouvement d'Oxford, 
Paris, Plon, 1899, p. 9.)
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Pour saisir le progrès des idées catholiques en Angleterre, il 
est utile de comparer ce qu’y était l’Eglise romaine au commen
cement du siècle à ce qu’elle y est présentement.

Durant trois siècles, pression du pouvoir, confiscations, sup
plices, lois savamment combinées à la fin du XVIIe siècle, frap
pant le catholique dans sa conscience, dans sa fortune, dans se» 
droits publics ou privés, la défaveur et la ruine des causes politi
ques auxquelles le papisme avait été lié, avaient fini par briser 
les fidélités les plus résistantes.

Au début du XIXe siècle, lorsque l’Angleterre se relâcha de 
son intolérance contre les catholiques pour leur laisser quelque 
liberté, combien étaient-ils ? D'après les évaluation! les plus 
rieuses, vers 1814, on n’en comptait guère, dans l’Angleterre pro-
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prement dite, qu’environ 160.000. Pas d'évêques, mais de simples 
vicaires apostoliques, alors au nombre de quatre. A peine 400 
prêtres, vivant presque cachés, par souvenir des persécutions, 
n'osant porter aucun costume distinctif. Quelques rares chapel
les, sans signe caractéristique extérieur, étaient dissimulées dans 
les coins les plus obscure des villes. Une croix audacieuse brillait- 
elle au soleil sur le pignon do l’une de ces chapelles, aussitôt la 
police la faisait enlever par crainte d’une émeute. A l’intérieur, 
presque pas d'ornements symboliques, rarement un office solen
nel, une grand’messe, une bénédiction du Saint-Sacrement ; la 
prière ne semblait permise qu’à voix basse, comme aux siècles 
sanglants. Dans beaucoup d'églises, on ne célébrait la sainte 
messe que deux fois par semaine. Ce seul mot de messe terri
fiait : on ne disait pas 11 aller à la messe ", mais “ aller aux priè
res ",

Bien qu’on ne soupçonnât plus, comme autrefois, en tout an
glais catholique, un Btippôt de l’Espagne ou un conspirateur mé
ditant de faire sauter le Parlement et de mettre le feu 
tre coins de Londres, les préventions passionnées et l’éloignement 
haineux demeuraient encore. Le maître de maison s’excusait 
auprès de ses convives s’il les faisait se rencontrer avec un catho
lique.

aux qua-

Cependant quelques faits, qui se produisirent à la lin du siè
cle dernier et au commencement de celui-ci, avaient 
émoussé ces haines et ces préjugés. C'est d’abord l’émigration 
en Angleterre de milliers de prêtres français proscrits; ils furent 
bien accueillis, et leur vertu força l’admiration de leurs hôtes ; 
c’est aussi l’intiiience appréciable des romans de Walter Scott, 
qui habituèrent les imaginations anglaises à sympathiser avec des 
personnages catholiques. En octobre 18116, à Nottingham, Mgr 
Harnet a fait une lecture sur Sir Walter Seott and the revival of 
catholic sympathies.

Du reste, on ne connaissait pas le catholicisme ; c’était 
les Anglais un amalgame de superstitions, d’idolâtrie, d'immora
lité, et le chanoine Oakeley a pu dire que les Anglais, à cette épo
que, savaient mieux les coutumes des Egyptiens que celle des ca
tholiques, leurs compatriotes.

Les libéraux eux-mêmes, qui réclamaient alors l’émancipation 
des catholiques, témoignaient à leur égard moins de sympathie 
que de dédain ; ils arguaient de leur insignifiance et de leur dis
crédit pour soutenir qu'on pouvait sans danger leur faire justice.

un peu

pour

(A suivre.)

1
F™

-'-
Tt

eT
iT

V
i j



s
Dami 
devie 
n'a va 
arrivi 
de vi 
const 
Alors 
k ses

Les Missions des Pères de l’Assomption 
en Orient.

v
Noue détachons des plaidoirie* de la déf> ntt, dans le fameux procès des 12, le 

plaidoyer de Me H. Reverdy, qui exuo*e en ces termes le rôle joué par les Père» 
Assomptionnietes dau» les pays de miveion. C’est une œuvre très documenté*) et dont 
les indications mérita nt d’être retenues :

Mais s’est surtout comme Français que ce procès me blesse. 
C’est la première fois qu’une Congrégation de missionnaires en 
Orient est déférée devant le tribunal correctionnel, et puisque 
j’ai l’honneur de défendre ici un missionnaire, le H. P. Joseph 
Maubon, mon devoir est de yeus indiquer les conséquences exté
rieures de votre décision. Votre patriotisme, Messieurs, m’en 
saura gré.

Jusqu’ici, le bruit de nos querelles intestines s’apaisait à nos 
frontières. La parole de Gambetta restait toujours vraie : “ la 
laïcisation n’est pas un article d’exportation.”

Je tiens à faire passer sous vos yeux quelques citations sug
gestives, qui vous permettront de juger de la permanence de cette 
théorie diplomatique. Comme vous le disait M. le procureur de 
la République, je suis—et avec beaucoup plus de raison que lui 
—un homme modeste, et j’aime à laisser parler mes auteurs :

“ Les missionnaires, disait M. Paul Bert (1), ont été nos pré
curseurs en Indo-Chiné, et, dans les périodes de trouble, les pre
mières victimes des mouvements insurrectionnels, Ils nous ont 
aidés jadis de leurs renseignements et de leurs conseils. Ainsi 
les populations chrétiennes ont été souvent maltraitées et persé
cutées, non seulement pour des raisons religieuses, mais commo 
amies des Français.”

Mais, comment expliquer ce langage ? Le député qui interve
nait si fougueusement à la tribune en faveur de l’article 7, le 
rapporteur infatigable de la loi sur l’obligation et la laïcité de 
l’enseignement primaire, le ministre de l’Instruction publique du 
ministère de Gambetta, avait-il modifié subitement ses opinions?
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Paris. Arm(1) Paul Bibt. Circulaire à MM. Un résidents et vice-résidents chefs de ponte, 30 

août 1886.
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ÆS.tïÆ.lï:Z’JZXS;
arrivé dans 1 Extrême Orient, il avait absorbé, arec sa sagacité’ 
de vieil1 expérimentateur, ce qu’il avait sous les yeux, il avait 
constaté 1 appui que donnent à la France les missionnaires
A sel ^ZL ftVait "endU Sa œndUito P"b,i^e conforme

Voulez-vous maintenant connaître l'avis d’un spécialiste i 
G est surtout en abordant la question religieuse, nous dit

fÜn H'^ .er’ dlrecJteur de l’Ecole coloniale, membre du Con- 
d administration de l’Alliance Française, qu’il faut se déva 

ger des préjugés de parti qui peuvent nous diviser en France' 
pour ne considérer que notre intérêt national en Indo-Chine’ 
Personnellement, je ama on ,ie peut plus éclectique en matière de 
doymesrelvieu*, mais j'ai aussi la conviction absolue qte nffi 
homme d Etat digne de ce nom ne peut, lorsqu’il s’agit de con
quête, de colonisation, dédaigner le puissant lien moral, formé 
par la religion ce qui relie selon l’étymologie même du mot. ”
T] NO!!8,,VO‘, \Hxéa SUr les °Pinions religieuses de M. Wmonier 
Il sera difficile d’y voir le témoignage d’un y
faveur des Congrégations !

“ Au lieu d’entraver en France, continue-t-il, le recrutement
quêtede'î’llîd rri °6 ^ e8t inC0HCevable’ donnée la con-
quête de 1 Indo-Chine, et ce qui est malheureusement exact don
“ntionnezT i"’ e,,VOyeZ en a" P,U8 vite des centaines, etsub- 
ventionnez-les largement, sous la seule condition d’ensei
jeunes filles et aux garçons le français en même 
ligion ! Des milliers et des milliers d’enfants 
apprendre notre langue nationale.

“Les missionnaires

homme prévenu eu

gner aux 
temps que la re
s’essayeraient h

* - —Æirc::
• * Il,“ y a,PaS un homme au courant de l’histoire de l'Orient 

ajoute M. Gabriel Charmes, qui ne reconnaisse que le magnifique 
développement d’influence française grâce auquel, pendant des 
siècles, presque tout le commerce de la Méditerranée
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centré entre nos mains, était dû, en grande partie, an protec
torat que nous exercions sur les missions religieuses de la Tur
quie, et qui, de ces missions, s'était étendu à toutes les popula
tions catholiques de l'empire ottoman.

“ Si, dans la Méditerranée, l'influence française est si grande, 
dira-t-on que c'est un effet de l’excellente politique qui s’est si 
glorieusement manifestée dans les affaires d’Eglise? Dira-t-on 
que c’est un ; voduit laïque quelconque ? Nous n’avons rien épar
gné pour ruiner notre prestige dans l'Orient méditerranéen ; 
notre diplomatie y a commis les fautes les plus graves, notre 

s y est laissé dépasser par d'autres. Et pourtant
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nouscommerce
y sommes toujours regardés comme la grande nation européenne. 
Pourquoi ! sinon parce que des mornes et des Congrégations 
tinuent à g prendre ces enfants en bas <lge pour leur apprendre à 
murmurer le nom de la France et celui de Dieu (1)."

Citons enfin les paroles d’un député radical :
“ Je parle à la tribune française, disait M, de Douville-Mail- 

lefeu. Je n’ai qu’un intérêt : celui de ma patrie, de ma France,
de la propagation de la langue française---- Or, jetions à déclarer
que partout en Orient, quelque soit l'Ordre auquel appartiennent 
les religieux congréganistes des deux sexes, quelle que soit la 
robe qu’ils portent, tous montrent—j’en ai eu la preuve—un dé
vouement absolu pour le nom français.

“ Je dois dire non-seulement la vérité, mais toute la vérité. 
Je : ends hommage au rtUe français, disons le mot, des Congréga
tions catholiques en Syrie et en Palestine---- (2) ”

Mais, à notre époque, ces voix ne paraîtraient peut-être pas 
assez républicaines, Gambetta serait peut-être aujourd'hui consi- 

réactionnaire, et Paul Bert traité de clérical !
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N’avons-nous pas vu mêler aux débat.. par M. le procureur de la 
République, Rochefort, directeur de Y Intransigeant !

Permettez-moi donc une autre citation : elle est de date ré-

Monai 
nale e 
tous 1' 
Franccente:

« Qu’on le regrette ou qu’on s'en félicite, telle est la force de 
l’histoire, tel est le prestige de la tradition, que c'est vers la 
France encore que se tournent, en Orient, les populations qui 
appartiennent à la foi catholique ; que c’est de la France tou
jours qu’elles attendent une protection consacrée par les siècles, 
et ou les a vues, on les voyait ces jours derniers affirmer leur sen-
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(!) Reçue des Deux Mondes. La France cl le Protectorat catholique en Orient, par 
Gabbikl Charms, 16 février 1683.

(2) Chambre des dépotés, séance du 6 novembre 1890.
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PEglise latine et J Ïué* toute

1 une est regardée comme une diminution de l’autre VoiU^f 
■quoi Gambetta, qui n’était pourtant pas suspect de dé ■ 
vodà pourquoi Gambetta s’est toujours montré si jaloux^ ’“I’
Z7xTn arinCiPr 6n °:ienL Kt V0Uà P°«».uoi! depuis “ 
Léon XIII a saisi toutes les occasions de les affirmer de les
clamer avec une vigueu- et un éclat extraordinaires. ’ 

sans doute, c’est à 1 Eglise

que notre

un «n, 
pro-

tout qu’il songeait, ce 
avant tout le souci, mais 

son action, de même que 
est faite à la France.

quelques-uns, qu’ils expli- 
Pour la diminuer

avant
sont les intérêts de l’Eglise dont il avait 
qu’importe, si la France bénéficie de 
l’Eglise de la situation A part qui 
cette situation paraît négligeable à 
quent les efforts qui sont faits ailleurs 
la conquérir.

Et si

ou pour

en Orient : 
qui prétendent y grandir et 

pour y maintenir notre rang, et
tous les éléments de succès, nous irions "de glte^d* “ ^ rféU"ir 
propres mains, venant en aide à nos rivaux, detr ' efforce!Tt 
les gloires du passé, de ce passé qui est le nôt, JU8 ' ”

Ces paroles sont de M. Deleassé, ministre AIT*! ™ a* 
«in», à !» d. I» clwmbre d„ 27

...jstzzz
tous l’ont rempli sans défaillance. La France de n, “““ è?’ 
France républicaine ne peut y faillir (1).” H JOlu"’ a

Ainsi, en Orient et devant la grandeur des

Sïz tzrxzr -—•• :i2

“ Nous ne sommes pas les seuls, vous le savez, 
d autres nations s’y sont implantées 
e’y développer ; nous luttons 
lorsque, pour soutenir

(0 Amiral Ares, A Terre et à Bord, Paris, 1894, p. 55. 
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Au cours de son adresse aux grands jurés, à l’ouverture de la 
session de la cour d’assises, à Québec, Son Honneur le juge Bossé, 
amené à parler de l'influence néfaste du mauvais exemple et de la 
narration des crimes, a fait les réflexions suivantes, que nous 
croyons devoir reproduire in extenso.

Je suis informé qu’il y a actuellement, dans nos prisons, six 
personnes accusées de meurtre, et vous aurez à vous occuper, pour 
ce district, de trois de ces accusations.

Un tel état de choses ne s’est jamais vu dans notre ville.
Dans ces circonstances, il est naturel de se demander quelle a 

a pu être la cause de cette recrudescencs de meurtres.
Il ne faut pas aller très loin pour la trouver.
Il n’y a pas de doute que, dans une large mesure, ces crimes 

sont dus à l’exemple donné et à l’esprit d’imitation.
Au moral comme au physique, les maladies sont contagieuses 

et se propagent d’un individu à l’autre.
Dans la société civile comme dans la société domestique, l’imi

tation joue un rôle prépondérant.
C’est par l’imitation que l'enfant acquiert une foule de con

naissances et qu'il forme ses habitudes.
Dans l’éducation de la jeunesse, la puissance de l'exemple est 

considérable : la jeune fille comme le jeune homme sont rarement 
autres que ce qu’ont été le milieu dans lequel ils ont grandi, les 

pagnons qu’ils ont eus, les lectures qu’ils ont faites.
L’homme fait n’écl >e pas, lui non plus, aux efforts de l’ex

emple, A, l’action des ,u A l’influence des spectacles qui se
déroulent sous ses y. l reste exposé A ce que j’appellerai la
contagion morale.

Le rire est contagieux : la peur, la terreur folle le sont pour 
les individus comme pour les foules.

Qui n’a présent A l’esprit les désastreuses conséquences de 
paniques occasionnées par des incendies, ou le désarroi d'une 
armée quand la peur se communique d’un rang A l’autre des sol
dats, ou bien encore les excès commis par des foules sous le coup 
d’un'délire qui se propage comme une fièvre ?

En maints épisodes de l'histoire, on trouve la trace de fin
ies individus. Ainsi, sous le pre-

II est 
celle qui 
voulu édii 
cité qui pi 
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dience, A i 
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mier Empire en France, trois factionnaire 
après 1 autre, dans la même guérite 
et les suicides ont cessé.

41» "

s se sont suicidés, l'uu 
J fait brûler la guérite 

Maxime Simon raconte ou'un nnvri» ,.x,
1 embrasure d’une porte, douze de ses comnl’ étant, Peudu dans 
successivement pendus. L’on a m”rt1a P gn°nS 9 ysont 
aussitôt cessé.

Le regretté Hubert Larue, dans sh « ThA— 
rapporte le fait qu’a Nice, un soldat de la v»v ? SUr .6 8»icide," 
en se jetant dans un puits près de la ville sent on“h s.“taut rl0>'é 
sont, dans un temps assez court, suicidés de m «hu t autres ses ,*- ”1*’ '•—-°» rzrs:

de suicides

: on a

aussi 
J ontporte et les suicides

L’on se rappelle les épidémies de jets de vit-iei 
au moyen d’allumettes chimiques et l’in n?l 4 ’
que, pendant plusieurs années, en France ill zJT beut-être pas
de mode, chez les jeunes Allés oui se ri ’ a.ét^ pour ainsi dire 
mort, de revêtir, pour cette An lugubre ^me^T e'l1es mêmes la

de . ' “ avoas aujourd’hui dans notre province troi
de meurtre,-de meurtre commis par le mari sur m 
sa femme, ou par la femme sur la personne de son “ PB.1'soane <le
juger par l’enquête préliminaire, l’un de resel • mar* et- a en
aurez vous-mêmes à vous enquérir présente In"16*8’ d°D,t vous 
frappante avec le crime perpétré par CordéUa yï°ree8emhI™™ 

Dans cet ordre de choses, je pourrais s’il ■. 
multiplier les citations de faits analogues ’ étalt nécessaire, 

Qu il me suffise maintenant de vous rappeler „„ i 
des précautions qui ont été, de tout temps quelques unes
leurs et des magistrats pour prévenir la cm,/ - PR-' des lé*isla' II est un crime auquel les
■Kim, par crainte que ce nom ne fit naître l'idée de Omettre™

s accusations

«lie qui a |wiit-6tra'l"Umieux‘l"lnnuUa anglaise.—

ffÆÆttt.ï.iàSSsssaE
CSi S. ran.

Ces diverses mesures de prudence n„i a*a • ■ ,
même idée-toujours reconnue et é,té mstJlrée9 par la
rager les curiosités maTsaffiës et d°K ^'"luée-de décou- 
public avec le crime, aAn de ne pas proven, . fa,,,1liarisation du 
mêmes actes criminels. d 61 a répétition des

Sans méconnaître les causes individuelles de dx

U
- E
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l’expérience et de ne pas oublier la redoutable influence du mau-

Val8 Et comme cette influence du mauvais exemple croit en pro
portion de la publicité donnée au crime, une importante question 
vient ici se poser : Que faut-il penser, au point de vue de l ordre 
nubile de certaines méthodes d’un journalisme aujourd hui en 
vogue,’ et qui consistent à mettre en relief la personnalité des cri-

min ToL ceux qui à un titre quelconque, ee préoccupent de mo-

-
K découvrir combien sont dangereux pour la 

trouvons dans plusieurssodétéûes’ récits détaillés—que nous

8011 instincts pervers
de la nature humaine, et c’est à une lumière indiscrètement pro
jetée dû vice que se sont éclairés bien des voleurs et bien des

meurtriers. de ,ft perpétrfttion même du crime se trouve

ainsi singulièrement augmente. u crime et la peine,"

M PÏoal conseiller è la cour d’Aix, en France, s exprime ainsi :
M' - Les médecins, qui se rendent compte de la puissance des 
bons et des mauvais exemples, voudraient avec raison que I on 
oVtÛllt oas dans les journaux le tableau des infirmités morales,
ûes Û ilcidÛ et Ûes crimes; ils sont effrayés du danger que pre- 
des suiciue , e,prit9 faibles, malades, qui sont
-rÆÎÜ les fous ne sont pas dans les asiles) pour 
1 Û I «unes cens et les femmes nerveuses. Les détails donnés sur 
Wcution8 des suicides, des crimes, frappent l’imagination et 

peuvent éveiller l'esprit d’imitation. Cette publicité présente, en 
outre* le très grave inconvénient d’enseigner des procédés d exécu
te d’antres criminels. J’ai observé que, notamment dans les 
(Ta!d'assassinat, d’infanticide, d’avortement et (le fabrication 

affaires .0 ,gs accuséa calquent souvent 1 exécution du
crime sur le récit de crimes analogues. Aussi, avec MM. les Doc- 
cnme Legrand Du Saulle, Despine, Bouchut, Despres,tours Ceorget Legranu u te rendu ^ criminelles
devrait être reserve aux journaux judiciaires II n'est pas bon

dit ia même chose, mais en termes bien plus énergiques, ht 
517, il ajoute ;

Plus un crime est entouré de mystère et de circonstances 
ordinaires, plus il s'est accompagne c e ruse, de raffinements 
oiuiiuu ,1 ont été impénétrables, plus les

(|Uti

à la page
tt Plu

extra
d? îf^ïa preste en ont été rendus pittoresques et émouvants, eten

m<
30
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I/Anglomanie
AU CANADA

Résumé historique de I^A question des écoles 
DU MANITOBA

PAR

DOZMZ F. BE3STOIT
Docteur philo,ophie et ,n théologie, A-I=ier, Directeur de Séminaire,

Supeneur de, Chanoine, Régulier, de Immaculée Con.eptien 

4 fl. D. de Lourde,. Manitoba

Brochure de 61 pages, in-octavo. Prix, 28 Cents franco.

Cette brochure est maintenant en vente à nos bureaux,
171-193-175, Rue Notre Dame, Trois-Rivières.

L’auteur y passe en revue, dans un tableau historique 
succinct basé sur des données puisées aux sources officielles, 
les diverses phases par lesquelles a passé la grande et
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impérissable question des écoles du Manitoba. Il y montre 
à quelles fraudes, à quelles injustices, à quelles violences, 
à quelles complicités inavouables il a fallu avoir recour; 
pour consommer cette spoliation.

Puis, tirant de ces événements, qui sont aujourd hui 
de l’histoire, la philosophie qui s’en dégage, il y voit la 
continuation de la lutte que se livrent depuis trois siècles, 
en Europe comme sur le continent américain, les deux 
grandes races dont l’influence est prépondérante dans le 
monde, la race française et la race anglaise.

Viennent ensuite des conjectures sur l’issue possible, 
sinon probable, de cette rivalité séculaire. On sait que 
cette partie de l’ouvrage a donné lieu, de la part des 
anglomanes et de leurs complices les libéraux, à des récri
minations que ne peuvent se résoudre à trouver fondées 
tous ceux qui ont lu ce travail en son entier.

Ce sont des pages fortes, qui offrent à l’esprit une 
nourriture substantielle comme celle de la vérité, des 
pages d’une émotion communicative pour ceux qui, malgré 
le matérialisme abject du siècle, croient encore au droit 
et à la justice, des pages radieuses d'espérance et de sti
mulation pour le patriotisme comme pour le sentiment reli
gieux de la masse de nos compatriotes.

Tout lecteur de choses sérieuses tiendra à posséder ce 
récit fidèle de l'un des drames les plus sombres de 
histoire, et à se bien pénétrer des considérations qui y 
sont développées, avec une autorité que suffit à établir le 
nom de l’auteur.

Le tirage étant limité, on fera bien de se hâter pour 
les commandes.

Le (
Les

Le r

Nos

Conl
Le p

La p 
Le j<

La j<
I

Le lh 
L’hor 
Les cnotre

I
Une 1

1
1
1
I
F

Nouv
1



ËÜ-SÜcette liste, et de donner leur commande au plus tôt, car

Le Crucifix vol. in 8 broché, par J. Hoppenot, S. J. $0.50 
Les quatre évangiles suivis des actes des apôtres, 

un beau vol. in-8, avec de nombreuses illustra
tions pour chacun des évangiles, broché 

Le même volume cartonné, tranche jaspée
** ** ** « dorée

Nos raisons de croire, étude historique et critique" 
sur les motifs de crédibilité que présente l’Egli
se catholique, par le R. P. Lodiel, magnifique 
volume, in-40 illustré de nombreuses gravures 

Conférences de St. Roch, Dieu, vol.grd in-12 broché 
Le pretre auprès des malades et des mourants, vol.

m-12 broché, par le R. P. Paul Stub,............ ..
La pensée de la mort, vol. pt. in-12 broché, Berthter" 
Lejeune homme comme il faut, vol, in-12 broché 

Berthier...........................
La jeune fille et la vierge chrétienne, vol. in-12 

broché, Berthier.............................. ’
Le livre de tous, vol. in-12 broché," Berihïeri i ' " oil 
L homme tel qu’il doit être. vol. in 12 broché,’Berthier 0.2 s 
Les quatre évangiles, format livre de prières in-18 

pleine reliure en toile noire, avec gravures....
Une belle collection des ouvrages de Pierre l’Ermite

Le Grand Mufflo, vol. in-8 broché...................
Lisez-moi ça, vol. in-8 
Et ça, vol. in-8 
Et de quatre, vol. in-8 
Restez chez vous, vol. in-8 

NouveaUyinarmel d’instruction religieuse,"par" l ’abbé

0.25 
0.50 
°-75

0-75
0.50

0.90
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0.40
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Bréviaires ancienne édition, riche reliure
seulement,....................................................

Bréviaires, nouvelle édition, reliure molle... 
Horae Diurnæ
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$2.00 le set 
9.00 "
1-75 “
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Général Ambert—Récits militaires, 4 vols...............
Eugène Veuillot—Hommage à Louis Veuillot........
Mach—Le trésor du prêtre, 2 vols.............................
L’abbé Ménard—Mgr Dupanloup.................... ...
L’abbé A. F. Rua—Cours de conférence., sur la

religion, 3 vols................................................
L’abbé Panhéleux—La divinité de Jésus-Christ
Léon Aubineau—Les serviteurs de Dieu.........
L’abbé St Jure—De la connaissance et de l’amour

de Dieu, 4 vols.............................. ..................
L’abbé Larfeuil—La femme à l’école de Marie.
Matignon—La famille biblique..............................
Manseau—Les prêtres et les religieux déportés,

2 vols.........................................................................
Alex. Brunet—La famille et ses traditions................
P. V.—Casus conscientise...................... .......................
Ludolphus de Saxonia—Vita Jesu Christ!, 4 vols.. 4.00
Un curé du diocèse de Liège—Plans d’instructions 

2 vols

$4.00
1.88
2.25
1.00 mas

sens
cett2.00

0.50
1.00

un 1 
blic 
l’ac<

sité
min
véni

2.00
O.50
0.50

nièn
faço

1.00
die.O.5O

1.00
de vi 
celle
par

1.00 gesti
L’abbé Jouve- Le catéchisme des grands et des 

petits, 3 vols............................................................
<|ues
qu'il
publ

2.00

L’abbé Shouppe- Connaissance de Jésus-Christ... 0.75 
L’abbé Chaumont—L’Education, ses difficultés, son

but 0-75 l
A. C. Peltier—Le grand catéchisme de Canisius,

7 vols.......................................................................
L'abbé Luche— Le catéchisme de Rodez, 3 vols... 3.00
L’abbé Chaumont—Œuvres de St. François de 

Salles, 6 vols
Desjardins—Œuvres de St. Alph. de Liguori, 9 vols. 6.00
Gueranger—Instructions liturgiques, 2 vols...............
L’abbé Martin—Prônes, suivis d'exemples, 1 vol....

ratio 
lui a 
Clifti 
moni

6.00

4.75 t
Moût

4.00
1.25
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jour viendra peut-être où des passions, ensevelies dans les replis 
les plus cachés du cœur, demanderont impérieusement à être 
assouvies : les moyens d’exécution font-ils défaut ? on interroge 
ses souvenirs, on recourt au texte, et muni de ces instructions, le 

aes coups s,,r ce,,x dont ,e **»»• « »

421

Notre clergé s'est alarmé t la déplorable publicité donnée 
affaires criminelles, et il y , quelque deux ans, un archevêque 

eminent de cette province a adressé une lettre à certains journaux 
de son diocèse, leur indiquant les mauvais effets produits par des 
nouvelles de cette nature et des descriptions de ce genre.

Mais 1 on dit : “ Il faut que le journal soit intéressant."
Rien n est plus vrai, et rien n’est plus vrai aussi que, pour la 

masse des lecteurs et surtout pour la jeunesse, le fait-divers à 
sensation est ce qu’il y a de plus attrayant ; mais c’est aussi pour 
cette classe de lecteurs que le danger est le plus grand

Depuis un certain temps,Quelques nouvellistes ont adopté 
un procédé plus direct pour renseigner considérablement le pu
blic sur les faits et gestes des criminels; c’est l’interview de 1 accusé.

aux

£et*® méthode d information, en piquant davantage la curio
sité du lecteur, accentue le danger qui résulte de la description 
minutieuse du crime : elle offre, en outre, d’autres graves incon- 
vénients.

Le plus souvent, le résultat de l’interview est rédigé de ma
nière à inspirer une pitié inopportune à l'égard de l’inculpé, ou de 
iaçon à atténuer la portée de l’accusation.

C’est préjuger le procès et en rendre l’instruction plus diffi
cile.

Ce sont de bonnes et saines vérités, et nous sommes heureux 
de voir un magistrat d’autorité et d’expérience unir sa voix à
celle de 1 autorité religieuse pour empêcher la presse de s’avilir 
par cette publicité donnée au crime, en d’autres termes, ces sug- 
gestions offertes au mauvais exemple. On verra, par les reinar- 
ques du savant juge comme par les citations qui les appuient, 
qu’il n’y a pas que des raisons d'ordre moral qui font de 
publicité un grave danger social.

cette

Hier, M. l’abbé Lippe, curé de Coteau Station, a reçu l'abju
ration de M. Thomas Clifton, employé du Canada Atlantique, et 
lui a conféré le baptême ainsi qu’à ses deux jeunes enfants. M. 
Clifton a fait, le même jour, sa première communion, 
monie a été imposante.

La céré-

Une assemblée des évêques de la province ecclésiastique de 
Montréal a été convoquée pour demain soir, à St. Hyacinthe.
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Nous croyons devoir reproduire du Manitoba la traduction 
suivante d'un sommaire de la conférence qui a eu lieu entre le 
Bureau des écoles publiques de Winnipeg et la délégation catho
lique, A la suite du mouvement sorti de la réunion tenue le 18 de 
mars

1
quen 
qui n

2
par un lion nombre de catholiques de St-Boniface : près ( 

ont é 
écoles 
écoles 
aucui

k® mars dernier, le Bureau des commissaires des écoles pu
bliques de Winnipeg se réunissait pour entendre les propositions 
qu une délégation de catholiques de cette cité devait leur présen
ter. Les commissaires présents étaient M. Bole, président, et MM 
Carman, Byrnes, Dr Benson, Boss, Dulmage, Roberts, Horne 
Browne, Fowler, McKerchar et McKechnie.

La députation catholique était composée de MM. Carroll, pré
sident, P. Marrin, secrétaire, et T. D. Deegan.

M. Bole ouvrit la séance. Expliquant le but de l’assemblée, il 
commença par faire connaître que la semaine précédente, il avait 
reçu la visite de deux citoyens catholiques de Winnipeg formant 
partie du bureau des écoles catholiques, lesquels lui avaient ex
primé le désir de soumettre au Bureau des écoles publiques quel
ques propositions au sujet des écoles catholiques. C'est pourquoi, 
il avait convoqué la présente assemblée. Les membres de la délé
gation sont les représentants de la population catholique de la 
cite de \\ innipeg, laquelle forme une portion considérable des 
contribuables de la cité. Ils ont droit à une réception courtoise 
de notre part. Les catholiques de Winnipeg entretiennent 
tames idées spéciales concernant l'éducation publique. Ils 
droit d avoir ces opinions et nous devons les respecter.

S adressant k la députation, le président fait remarquer qu'au- 
tant qu'il peut le savoir, Iss membres du Bureau sont tous des 
protestants, mais comme le Bureau lui-même n'a pas d’affiliatious 
religieuses et représente toute la population, il est d'avis que la 
loi en vertu de laquelle le Bureau administre les affaires scolai
res de la, cité permet aux parents de toutes les classes, qu’ils 
soient Juifs ou Gentils, d'envoyer leurs enfants à des écoles on 
ceux-ci sont A l’abri de toute intervention concernant leur foi re
ligieuse. C est le désir de toutes les classes de voir s’effacer toutes 
les lignes de démarcation qui existent. Le Bureau a le désir de don
ner aux propositions de la délégation sa plus sérieuse considéra
tion. Il fera connaître au plus tôt sa réponse aux délégués.

M. J. Carroll présenta alors le secrétaire, M. Marrin, et l'invi
ta à lire la proposition qu’ils avaient A faire. Il ajouta qu’ils ve
naient vers le Bureau des écoles publiques mûs par l'intérêt public, 
ce qui, dans sa pensée, ressortait complètement des propositions 
elles-mêmes.

M. Marrin fit alors la lecture du document que voici :

8
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nelle
payer
l'éduc
sacrifl
trouv
d'une

4.
d’insti 
pro vii

5.
tème c

Ei
cer-
ont

de loui 
actuel 
ment < 
meubl 
nos en

L<
depuis 
tionné 
école d 
macuh

Le
chose t

Et
expose
raient
Carroll
questic
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posé pl 
converi 
de la di 
si les itAu Président et aux Membres du Bureau des Ecoles Publiques de 

Winnipeg. Ou
Av

Messieurs, quelle I
NoiLes soussignés, au nom des catholiques de Winnipeg, deman

dent la permission de soumettre A la juste et favorable considé
ration de votre Bureau les propositions suivantes :

nous. îi 
des pro] 
comme
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1. Il y a actuellement environ 700 enfante - ,

queutant les écoles séparées de Winnipeg et en ont™ l?U<a qui ne vont à aucune école. 1K' et e" outre- P1'19 de 200

présViZ,:: supporté T I**»*
ont été prélevées pour la construction des bâtisses*1 » qui 
écoles publiques dans Winnipeg et pour le maintien 1ervaut,aux écoles dont ils ne peuvent, pour dssZ“son9T ™ d® Ces “,é!lles 
aucun bénéfice pour l'éducation de leurs ënfantT "™’ ,et,rer
mentis,rjpatd'irXepL^Tei™P2dta,lt^ EJ* «-
ques de Winnipeg Us ouï dûVob?lgatiot0ad7;,bli- 
nelle de se pourvoir de locaux pour leZ nroZf Z. Z?’ 
payer pour le fonctionnement de celles-ci afin dZnZ • V* d® 
l'éducation à leurs enfants ; et quT malgré lenrëeff ? d<f uer

HaSEPsafaSSSS
4. Les écoles séparées de la cité sont maintenant 

d instituteurs possédant des diplômes émis *
provincial de l'éducation.
témëd'^Xtr^leYpubtuer1 P"êtS “ a“®pt®r '®

de louer^elocai'de'noëéccdes, d^ gZd^ëstsCtitZe,V°tre Bu,ea" 
actuellement dans ces écoles, et de prëndr e àrot™T en8®lgna.nt 
ment de leur salaire, de même que Vës dépenZ ®a 1 ^® *® P“®‘ 
meublement et au maintien des dites écoles cessâmes à 1 a-
nos enfants auront le droit de les fréquenter
depuiës<eptembre,''éte’coZne «!it dans^Z Violes 'd ^f68'

é'cTZVsZZZ Sa™te;Marie' ,101 : école des frèZ, Tm"

pourvues 
par le département

avec l’eutente que

» ; æ râ„:

En réponse, M. Carroll dit
exposer leurs vues d’une manière  „
raient simplement le soumettre à la mnsïdération du Bi 
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iLe Dr Benson demande ensuite :
Entendez-vous que notre bureau loue toutes les écoles occu

pées par les catholiques ? Par exemple, si nous désirions avoir 
T Académie Sainte Marie, seriez-vous prêts à nous louer, pour des 
fins scolaires, toute la bâtisse, les cours, ainsi que tout ce qui s’y 
rattache ? Au besoin, même, consentiriez-vous à supprimer tous 
les emblèmes qui s’y trouvent et qui vous sont propres, et à nous 
donner possession entière ?

M. Carroll - C’est une question qui ne s’est pas présentée à 
Cette école est en même temps un pensionnat. Une bonne 

partie de l’édifice est consscrée à des fins d’ordre privé. Ne serait- 
il point possible pour vous de ne prendre en location que la par
tie affectée aux classes, pour les fins de l’école publique ?

Le Dr Benson exprime l’avis qu’il n’en pourrait être ainsi, 
parce que la loi tient le bureau responsable des bâtisses, des ter
rains et de tout ce qui s’y trouve.

Le Dr Benson réitéra sa question pour l’école de l’immaculée 
Conception.

M. Carroll demanda si le Bureau n’avait pas déjà loué des 
appartements dans des bâtisses dont il n’avait pas l’entier 
contrôle.
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Le Dr Benson répondit qu’il ne le croyait pas. Il cite les cas 
d’une école des dimanches presbytérienne, de la maison d’école 
St. John, de l’école de l’église anglicane au Fort Rouge. Dans 
chacun de ces cas, le Bureau a l’usage de toutes les bâtisses et des
terrains.

M. Carroll est d’avis que bien que la question ne se soit pas 
présentée à leur esprit, il serait possible, si le bureau veut agir 
libéralement, de tout arranger dans un avenir prochain. Il croit 
que c’est l’intention des révérendes sœurs de construire prochai
nement un nouveau couvent quelque part ailleurs.

Le Dr Benson croit que le bureau ne pourrait louer avant 
que ces dispositions n’aient été prises. 11 suggéra aussi d’enlever 
la clôture de l'école Sainte-Marie et d’en réunir les cours à celles 
de l’école Carlton. Quant aux écoles de Saint-Joseph et des 
Saints-Anges, le Bureau pourrait obtenir la possession complète 
des bâtisses et du terrain.

Le président suggéra la nomination d’un sous-comité du 
Bureau des Ecoles Publiques pour se rencontrer avec un sous- 
coiuité du bureau catholique et aviser à ce qu’il serait possible do 
faire. La loi, dit-il, statue clairement
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que le Bureau des écoles 
publiques ne peut se rendre responsable d’un édifice dont il n’a 
pas le contrôle.

En réponse à une question de M. Carman, M. Martin dit que 
lu maison d’école Sainte-Marie, pour les garçons, contient quntre 
appartements et possède quatre instituteurs, avec environ 200 
élèves. Dans l'Ecole des Saints-Anges, il y a deux appartements.

Le Dr Benson suggéra aux membres de la délégation de dé
clarer par écrit cpii ils représentaient. Représentaient-ils une 
commission d’écoles catholiques non autorisées par la loi ? Ont- 
ils été choisis par le clergé, par l’Eglise ou par l'assentiment du 
public? Il lui paraît que l’autorité ecclésiastique devrait signifier 
au bureau sa volonté d’accepter ce règlement.
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M. Carroll-Notre autorité vient des contribuables catholique 9. 

Nous agissons en notre qualité de laïques. Nous venons ici avec les 
meilleures dispositions. Nous croyons que la loi existante offre 
des avantages dont nous pouvons nous prévaloir ; nous croyons 
aussi qu avec du bon vouloir, nous pouvons vaincre quelques- 
unes des difficultés que nous rencontrons. Nous sommes venus 
vous presenter notre requête et, de toutes les façons, nous vou
lons contribuer au règlement de la question. Nous placerons nos 
écolessous votre contrôle et nous permettrons a nos enfants de 
les fréquenter. Nos instituteurs ont leurs diplômes. Quant au
sWn“" terrai"9 6t,eS toti89eS' toUt ceIa «*>»"» 

M. Dulmage.—Etes-vous disposés à permettre à notre inspec
teur de procéder à la répartition des enfants, an cas où nous nous 
chargerions de vos écoles ? Nous permettrez-vous d'y mettre des 
enfants protestants et d’envoyer ailleurs des enfants catholiques ? 

M. Carroll—Notre mémoire s’explique là-dessus.
Le Dr Benson fait entrevoir une difficulté à propos de la 

rétention des instituteurs. Il ne pense pas qu’il doive être pris 
pour fait admis que 1 on puisse s’engager à retenir pour toujours 
les services de ces instituteurs, ni croire que le bureau pourrait 
entretenir une pareille idée. En outre, il y a là plus d’instituteurs 
que nous n en employons ailleurs pour le même nombre d'élèves. 
Nous ne pourrions pas facilement accepter vos instituteurs tels 
qu us sont à cause de leurs costumes ; quelques sujets de ce per
sonnel enseignant porteraient le costume des Sœurs, et celles-ci 
ne voudraient pas les abandonner.

M. Fowler—Combien d’instituteurs et combien d'institutrices 
avez-vous i

M. Marrin—Nous quatre instituteurs et quatorze insti-

M. Home—Si cette proposition était acceptée par le bureau 
des écoles publiques, ce règlement serait-il acceptable au clergé ?

M. Carroll—Je pense que je puis prendre sur moi de vous ré
pondre positivement dans l'affirmative. Notre proposition émane 
de «oute façon de 1 élément laïque et des contribuables catholi-
oeptable'àu clerg™*18 e"e 96rait’ t6"e “ue proP°9ée par “°™. «-

M. Horne voit une difficulté dans les costumes portés par les 
Sœurs. Par cet arrangement les écoles deviendraient des „ 
publiques, et il serait du devoir du bureau de prohiber dans 
écoles le port de tout habit ayant un caractère confessionnel.
in=tiîL«,^maodei“.andei S ‘! serait né=essaire de garder tous ces 
instituteurs. Serait-il absolument nécessaire d’accepter les insti- 
tuteurs portant un costume ?

M. Carroll Je ne le crois pas. Je ne crois pas non plus qu’il 
serait necessaire de prendre à votre charge tous les instituteurs. 
C est là un détail. Ce que nous vous demandons décidément, c’est 
de prendre nos écoles moyennant une redevance quelconque et 
d employer nos instituteurs. ^
. 'f1' Benson-flt remarquer qu’il y avait beaucoup de jeunes
institutrices catholiques munies de diplômes réguliers et qu’elles 
pourraient faire aussi bien l’affaire que les institutrices actuelles

avons
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Il ne voit pas comment Von pourrait tourner la difficulté conte
nue dans la clause de l’acte scolaire qui pourvoit à ce qu’il n’y ait, 
à l'exception des heures consacrées à l’instruction religieuse, au
cune réparation des élèves par dénominations religieuses.

M. Deegan cita la clause 4 de la loi, qui statue que lorsqu’il y 
aura 40 élèves catholiques dans une école, on devra engager un 
instituteur catholique. Nous vous demandons, dit-il, d’interpré- 

. ter libéralement cette clause. Ceci pourrait être discuté plus am
plement par un sous comité, si la proposition d'en nommer un est 
adoptée. Les familles catholiques désirent que leurs filles reçoi
vent leur éducation de personnes de leur sexe. Il ne sache pas 
qu’il y ait rien dans l’acte des écoles qui prohibe le costume 
des Sœurs. L’on pourrait cependant examiner davantage ce point. 
Les délégués sont animés d’un sincère esprit de conciliation. Il 
est temps de chercher à vivre en paix.

M. Marrin demande quelle clause de la loi scolaire s’applique 
au costume.
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L" Dr Benson n’interprète point la clause 4 de la même façon 
que M. Deegan. Au reste, la clause 7 est bien claire. Si l’interpré
tation de M. Deegan était la vraie, et que l’on voulût la mettre 
rigidement en vigueur, il faudrait renvoyer l’instituteur protes
tant et nommer un instituteur catholique dans les cas où un seul 
instituteur serait nécessaire. Parce que l’acte dit qu’“un institu
teur catholique sera employé.”

M. Horne sympathise avec les catholiques dans leur infortune. 
C'est un grand désavantage que d’avoir à payer une c ouble taxe. 
Personne ne serait plus aise que lui de voir la chose enfin se 
régler.

Chris 
murs 
aussi 
mes il 
laisse 
de ces

plus c 
Laurii 
prise i

Le Dr Benson propose, appuyé par M. Roberts, et il est réso
lu que le président nomme trois réprésentants du Bureau, ou plus, 
pour s’aboucher avec trois représentants de la population catho
lique et faire une étude de la question dans le but d’en arriver à 
un arrangement, lequel devra être soumis an Bureau à sa pro
chaine réunion.
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M. Bole nomma les messieurs suivants, pour former le sous- 
comité : MM. Byrnes, Fowler, McKechnie et le Dr Benson.

M. Carroll remercia le bureau de la réception qu’il avait ac
cordée aux délégués.

L’assemblée fut alors ajournée.
NoLe Manitoba accompagne ce compte-rendu des commentaires 

que voici :
“ Au cours de cette conférence, il s’est dit des choses fort inté

ressantes à signaler. Ainsi il appert (pie des deux côtés, on a 
apporté à cette conférence les dispositions les plus conciliatrices 
possibles. Le Bureau des écoles publiques, compose uniquement 
de protestants, a juré qu’il nourrissait les plus vives sympathies 
pour les catholiques, obligés de payer jusqu’à présent une double 
taxe scolaire. Mais il a fait connaître aussi quelle était son 
interprétation de la loi, même après l’adoption du fameux règle
ment Laurier-Green way. Or, tout en exprimant ses sympathies 
pour les catholiques, tout en voulant bien appliquer la loi dans
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Winni ,'e plus !a'?a et,le plus généreux, le Bureau sc laire de 
Winnipeg a posé d abord comme préliminaires obligés de toute 
entente la nécessité pour les institutions catholiques de devenir 
des écoles pubUques sans restriction ni arrière-pensée, sujettes à. 
tous tos règlements et au contrôle d’une autorité non-catliolique 
l„ J0,,J°u.r8.en interprétant la loi, le Bureau réclame le droit 

dfver» i’ 8 ' 6 J"g<? * propos' la ^Partition des enfants dans les 
divers locaux scolaires sans tenir compte des croyances reli
gieuses Ce serait l’école mixte dans ce que cette expression 
comporte de plus oppose à nos principes catholiques. Au-dessus 
flotterait cette neutralité religieuse, préface de l'hostilité à Dieu

dr..aqllelle les nations, conduites par des me- neurs occultes, semblent courir.
“ Le Bureau affirme encore que ce serait son devoir d’exiger 

dans nos maisons, la suppression de tous emblèmes religieux, et 
chez^nos instituteurs, celle des costumes religieux.
ChristMt ü® d*!r Pnint’ mais nous imaginons qu’à la place du 
Christ et de la Madone, on nous permettrait d’accrocher 
murs dégarnis I image de quelques animaux : nous supposons 
aussi qu au heu du spectacle vénérable que présentent les costu- 
laissér's'TT8 de “°? °,dres reliKie"x' 0,1 ne s’objecterait pas à.

i«—  ....-a—
Nous ne croyons pas que jamais commentaire plus suggestif, 

plus clair, plus juste, ni plus incisif n’ait été fait du règlement
,.r;ürrr q“e uelui ,|ui ,,OU9 est °®»* Mar la position
prise à cette conférence parle Bureau scolaire de Winnipeg.

Si des protestants remplis de conciliation, débordant de 
sympathies pour nous-ils le disent du moins-se croient autori- 
tes et même tenus, en vertu des devoirs de leur position officielle, 
d interpréter ainsi la loi, on voit de suite ce qu’elle vaut, on corn-
Sr !'hlS ?efforts îout |,odieux de ce règlement. Jamais 
ce soi-disant règlement » est apparu plus captieux, plus violent
d’inin!.icl,X’. i°-,tceq,“?na dit de P1,,s f°rt contre cet acte 
sé v nr 6 Pleinement justifié. Les protestants-bien dispo- 

°“bl1,0,18 Pae-du bureau scolaire de Winnipeg ont inter- 
piété dans son sens véritable la malheureuse solution dans 
laquelle nous sommes empêtrés depuis l’intervention de ner en 1886.
iam Jfl18 116 Pesons pas faire acte de témérité en affirmant que 
jamais les catholiques n accepteront de pareilles conditions.

•Nous n avons rien dit d’une autre

427
son sens

M. Lan-

i^ue,leao„lee^èm1t de°laire * «“‘“r tiTde

complet de leurs maisons et communautés religieuses l’abandonnos

Tout ceci est, on l’avouera, de lecture souverainement péni
ble à des cœurs catholiques. Qu’après dix ans de persécution, 
qu après trois ans d’efforts pour mettre en application le magis
tral enseignement donné par Léon XIII dans son Encyclique

Si

lit
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Affari vos et les directions pratiques qui devaient servir de 
règle à l'action catholique en cette grave matière, les catholiques 
manitobains soient tenus d’en passer par ces fourches caudines, 
c'est une humiliation faite pour révolter à bon droit tous les 
esprits honnêtes ayant conservé quelque notion du juste, du vrai 
et du bien.

Aussi, croyons-nous, jamais l’autorité religieuse ne consenti
ra, noue ne disons pas à accepter, mais à subir ces conditions im
possibles. C’est l’outrager que lui offrir l’école neutre, absolu
ment neutre, telle que ces conditions la comportent.
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L.Dans sa dernière session, la législature du Nouveau-Bruns
wick a adopté un bill constituant en corporation le collège 

z du Sacré-Cœur de Caraquet et reconnaissant cette institution 
comme université ayant le pouvoir de conférer des degrés.

Le correspondant romain de la Presse lui écrit en date du 4

Sénat 
vouées 
faisam 
tout ti 
change 
vant h 
cette h 
qu’ils i

avril :
Sa Sainteté, le Pape Léon XIII, vient de nommer 11. le cha

noine Richard, du Séminaire des Trois-Rivières, “ Protonotaire 
Apostolique."

Cette nouvelle sera reçue avec beaucoup de joie, par tout le 
clergé et les fidèles du diocèse de Trois-Rivières, car Mgr Richard 
est universellement estimé et aimé.

prélat travaille à l’éducation de la jeunesse 
C’est lui qui était directeur du séminaire de

Le nouveau 
depuis 40 ans.
Trois-Rivières, lorsque Mgr Cloutier n’était encore qu’élève.

Aussi, ce dernier, après son élévation à l'épiscopat, s’est-il 
fait un doux devoir de faire connaître au Saint-Père les mérites, 
les vertus, les longs labeurs, la belle carrière de l'ancien directeur 
et ancien supérieur de son séminaire.

M. l’abbé Panneton, directeur actuel du séminaire de Trois- 
Rivières, et, qui, comme on le sait, est en Europe depuis un mois, 
avait été chargé de s’occuper de la chose. M. l’abbé s’est si bien 
acquitté de sa tâche, que huit jours après son arrivée à Rome, il 
a pu annoncer à son évêque la bonne nouvelle.

Nous ne pouvons que souhaiter ardemment la confirmation 
de cette bonne nouvelle, que des renseignements particuliers 
nous permettent de croire bien fondée.
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AUX ETATS-UNIS

On mande de Washington que Mgr Martinelli, délégué apos
tolique aux Etats-Unis, aurait reçu de Rome avis officiel de la 
nomination de Mgr Marchetti, comme auditeur de la délégation.
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eu remplacement de Mgr Sharretti, élevé récemment A la dignité 
d évêque de la Havane, Cuba. Mgr Marchetti est uu jeune prêtre 
italien nommé, il y a quelque temps, docteur en théologie. Il n’est 
jamais venu en Amérique et ne parle pas l’anglais. Mgr Marchetti 
quitterait Naples, le 27 du mois courant, pour Washington.

Le Western Watchman est informé que la division de l’archi- 
diocèse de Dubuque n'aura lieu qu’après la nomination d’un titu
laire au siège vacant. Le délégué apostolique serait d’avis 
toute action prise présentement serait prématurée.

Les catholiques de l’Ohio sont indignés de l’adoption, par le 
Sénat de l’Etat, d'un projet de loi qui place toutes les institutions 
vouées au soin des orphelins sous le contrôle du Bureau de Bien
faisance de l’Etat, dont les membres sont autorisés 
tout temps dans ces institutions, A les inspecter, A y faire des 
changements et A transférer les enfants d’un asile A l’autre sui
vant leur bon plaisir. Ils sont A organiser une vive opposition A 
cette législation lorsqu’elle viendra devant la Chambre. Espérons 
qu’ils réussiront A faire avorter cette monstrueuse iniquité.

42»
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France. Nous sommes heureux d'apprendre que la lutte 
contre la Franc-Maçonnerie sera l’objet d'études et de discussions 
importantes au prochain Congrès international des œuvres catho
liques, qui se tiendra à Paris du 3 au 10 juin de cette année.

On nous communique le questionnaire suivant, destiné aux 
antimaçons des divers pays ; les réponses fourniront les éléments 
de deux rapports pleins d’intérêt, Nous espérons que quelques- 
uns de nos lecteurs voudront bien contribuer au succès du Con
grès en donnant les renseignements qu’ils pourront recueillir sili
ces différents points.

état actuel de la FRANC MAÇONNERIE.

pays, l’organisation de la Maçon
nerie? Rites, fédérations, nombre des Ateliers, nombre 
membres ?—2. Quels courants d’idées régnent parmi les 
çons au point de vue religieux, politique et social?—3. Par
mi quelles classes de la société se recrutent-ils surtout ?_4. Quels
sont leurs moyens de propagande ?—5. Quelle est leur influence 
sur les pouvoirs publics et la législation ?-6. Quelle sera leur par
ticipation au Congrès international maçonnique de Paris en 1900 ?

1.—Quelle est, en votre
des
ma-
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CAMPAGNE ANTI MAÇONNIQUE.

1.—Moyena surnaturels — Existe-t-il des œuvres de répara
tion des blasphèmes et sacrilèges maçonniques ?—Existe-t-il des 
associations de prières pour la conversion des francs-maçons ?—
2. Action ; Existe-t-il une organisation pour lutter contre la Ma
çonnerie ? Quelle est l’action de la presse sur ce point : livres, 
brochures, journaux ?—Existe-t-il d’autres moyens de lutte ?—
3. Desiderata ; Qu’y aurait-il à faire pour activer cetto lutte dans 
votre pays ?—Que croiriez-vous utile en vue de l’unie n des divers 
.pays clans cette campagne ?

—On sait que les Pères Assoraptionnistes, pour se conformer 
•au désir exprimé par le Pape, vont désormais se consacrer exclu
sivement à leurs œuvres purement religieuses, d’éducation et de 
bienfaisance. Le Saint-Père espère par cette mesure désarmer les 
radicaux (pii détiennent en ce moment le pouvoir et frustrer leurs 
desseins de persécution ouverte.

Les vaillants religieux ont donc dû se dessaisir de la Croix et 
des œuvres annexes. Voici en quels termes le grand journal 
tholique présente à ses lectetirs son directeur et administrateur 
actuel :
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Un des meilleurs amis de la Croiæ, bien connu des catholiques, 
M. Paul Féron-Vrau, le charitable industriel du Nord, sachant nos 
angoisses présentes, a offert spontanément de devenir acquéreur 
de la Croix et de la Bonne Presse. A cette œuvre, désormais 
l’une des œuvres maîtresses de sa vie, il consacrera, avec les res
sources de sa fortune, son talent d’écrivain et d'administrateur, 
sa foi ardente et tout son cœur.

Au moment de la séparation nécessaire, cette offre nous est 
apparue comme celle de l’ange Raphaël au vieux Tobie, inquiet du 
soi t de son fils obligé d’entreprendre un lointain voyage en pays 
inconnu.

s’élé
bes,
pier
que
l’uneCe Raphaël que nous présentons aujourd’hui à nos lecteurs 

comme directeur de la Bonne Presse est déjà, depuis dix ans, notre 
actif collaborateur dans le Nord ; il est le fils et le neveu des hom
mes de bien qu’on sait et dont les noms s’attachent à tant de fon
dations ; ils ont encouragé et aimé la Bonne Presse dès son ber
ceau et toutes les œuvres de l’Assomption.
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—Le P. Feuillette, le grand orateur dominicain, remplace feu 
le P. Didon comme prieur d’Arcueil.

Norvège.—Une correspondance adressée par Mgr Felize, 
vicaire apostolique à Christiana, au “ Bulletin ” de la propaga
tion de la foi, fournit les renseignements intéressants qui suivent, 
sur la situation scolaire faite aux catholiques en Norvège. Le 
gouvernement s’y montre plus libéral que celui du Manitoba 
pour les catholiques de cette province. Qu’on en juge plutôt :
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publiques. D’après d'anciennes lois, ?es bureau de^ünf® ;660,68 
oii siège encore le ministre protestant avaient le Hm t ,alsance’ 
les enfants pauvres dans de's famUles' q™^ pouvaient‘le^^üZ 
donner une education protestante, et une Commission avait ta

l^i*l,^*n 1̂”^™6,*l,e<^8 ^n1^” sauve^rderno^droito^et'j'eus^fa

joie de voir accepter toutes mes demandes 1 1

cœur!
. . . ne pas

exemples de largeur d’esprit et de

Algérie.—Dans
donne ces détails 
pays de mission :

sa dernière lettre pastorale, Mgr Oury 
sur son diocèse, qui ressemble beaucoup à un

Sur la colline d’Hippone, dans le diocèse 
s elève un sanctuaire
bes, archevêque de Carthage, en avait jadis béni la première 
piene, lorsqu il était évêque de Constantine. Mgr Gazaniol évê
que actuel de Constantine, a consacré, le 21 mars, ceetèéglise
l'une des plus belles de l'Afrique française. * ’

de Constantine, 
en 1 honneur de saint Augustin. Mgr Coin-

Afrique Fondée par Mgr Lavigerie, auquel la piété et la
mentTnT*!168 Africains vien* d'ériger un splendide monu
ment à Biskra, la congrégation des Pères Blancs est en pleine
r :r8Pérlte- Elle COmpte aujoUrd’hui «“ Afrique 50 stations 
avec 249 missionnaires, 132 religieuses, 642 catéchistes 47 190
pliytes et 187,000 catéchumènes. Elle dirige 106 écoles que fré

ZTiïZrr* ’ 61,66 90iKOé(,“8gtand sém nfta ? r p ,,s* oil® possède à Jérusalem un 
grand séminaire où se trouvent 34 élèves et
qui en réunit 105.

néo-

un petit séminaire
Si d T d1"1 deS apÔtr68 108 S i^tigabksetTeS?'

pires de la dernière partie de ce siècle.

Lavi- 
eux ins-
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Mgr Combes, primat d'Afrique, a présidé, à Carthage, à la 
cérémonie d'ordination de trente Pères Blancs. La consécration 
a été faite par Mgr Le Chaptais, évêque de l'Ouganda, délégué 
par Mgr Combes.

Chine.—A la Chambre des Communes à Londres, M. Val tone, 
député, qui a parcouru tout le YangTse, a rendu hommage au 
dévouement des Jésuites français, qui sont, dit la Croix, de très 
fidèles informateurs de notre gouvernement et de nos industries 
sur les richesses minières du bassin du Fleuve Bleu.

M. Valtone, protestant, appelle Jésuites tous les missionnaires 
français. Au bas Fleuve Bleu, Kjang-nan et Gan-Houy, il y a 200 
jésuites ; dans le haut Fleuve Bleu, Se-Tchoan, Yun-Nam, Koug- 
Tcliéou, il y a 200 missionnaires de la rue du Bac.

L’éloge très mérité s’adresse 4 tous.

Japon.—Un missionnaire du Japon écrit en date du 17
février :

Le premier prêtre indigène du diocèse vient d'être ordonné 
le 11 courant, fête de l’Apparition de Notre-Dame de Lourdes et 
des martyrs japonais, fête civile aussi de la Constitution.

—Les Chambres japonaises vont discuter un projet de loi qui 
permettrait aux chrétientés de posséder. Partisans et adversaires 
se préparent, yne revue a même ouvert des concours sur oe 
sujet. Pour prouver juridiquement le droit de posséder des 
chrétientés, un chrétien a concouru et a été classé, pour cette 
thèse, le troisième, avec un volume pour récompense. Puissent 
ces députés comprendre le droit et ne pas écouter leur athéisme 
ni les bonzes ! Ceux-ci se remuent : ils ont, paraît-il, ramassé 
50,000 yen (125,000 francs) pour faire campagne contre le projet.

Russie.—Un archevêché catholique va être créé à Saint- 
Pétersbourg. Deux autres évêchés catholiques seront aussi créés 
en Russie.

Les négociations avec Rome, qui ont eu un si heureux abou
tissement, ont été conduites par le ministre résident russe accré
dité auprès du Saint-Siège, M. Tcharykoff.

C'est le commencement de la hiérarchie catholique en Russie ; 
jusqu'ici, elle n’existait qu’en Pologne.

16 avril 1900.


